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Annexe 5 – Charte Informatique pour l’usage des ressources numériques 

et des services Internet au sein de la médiathèque Simone-Veil de La 

Ciotat  

 

I. ACCES AU SERVICE 

 

Afin de permettre un accès à Internet à tous, la Médiathèque Simone-Veil de La Ciotat met 

à disposition de ses usagers les ressources suivantes :  

 

• une connexion au réseau WIFI de la Médiathèque 

• des ordinateurs destinés à la consultation du portail internet de la Médiathèque 

• des ressources numériques en ligne accessibles via le portail  

• des ordinateurs en libre accès pour :  

o s’initier ou se perfectionner aux outils informatiques 

o rechercher ou consulter des informations sur Internet 

o réaliser des travaux informatiques 

o communiquer par Internet 

o créer un site ou tout autre espace personnel sur Internet 

o imprimer des documents (dans la limite de 10 impressions par semaine) 

o jouer seul ou en réseau 

(toute autre utilisation pourra se faire après accord préalable du personnel de 

la Médiathèque). 

 

L’accès à Internet est gratuit. Il est réservé aux adhérents. 

La durée de connexion est limitée à 3 heures par jour. Une prolongation peut être 

effectuée en cas d’utilisation d’un ordinateur personnel.  

Une session de consultation de 3 heures en continu peut être fournie aux usagers non-

inscrits sur présentation d’un justificatif d’identité. Au-delà de ce temps, l’inscription ainsi 

que l’adhésion à la Médiathèque sont obligatoires. 

 

Pour les mineurs :   

La consultation d’Internet par les mineurs nécessite une autorisation parentale remise au 

moment de l’inscription au responsable légal.  

L’usage d’Internet par les mineurs est une activité placée sous la responsabilité des 

parents ou des tuteurs du mineur qui l’autorisent à s’inscrire individuellement à des 

sessions de consultation ou l’accompagnent s’il a moins de six ans. 

Les enfants jusqu’à 12 ans ont accès aux postes multimédia de l’espace jeunesse dans la 

limite d’1 heure par jour. Ils peuvent accéder sous condition aux postes informatiques 

des autres espaces. Les postes de l’espace jeunesse ne sont pas accessibles aux usagers 

de plus de 12 ans. 
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II. ENGAGEMENT ET RESPONSABILITES DE L'UTILISATEUR 

 

Toute action ayant pour but de modifier le paramétrage, d’installer des programmes sur les 

ordinateurs quels qu’ils soient, ou d’outrepasser les logiciels installés sera considérée 

comme une tentative d’intrusion au sens des articles L 323-1 et suivants du code pénal.  

(Les conditions d’accès des usagers aux services Internet de la Médiathèque sont fixées 

par délibération du Conseil Municipal.)  

 

a) Codes d’accès au service 

Les codes d’accès permettant à l’utilisateur de s’identifier et de se connecter au 

service sont personnels et confidentiels. L’utilisateur s’engage à ne pas les divulguer 

sous quelque forme que ce soit ni à les céder à des tiers quels que soient les liens de 

parentés.  

 

b) Obligations spécifiques liées à l’usage d’Internet  

La Médiathèque Simone-Veil a choisi de recourir à un outil de filtrage dans le but : 

• de protéger ses utilisateurs, notamment les mineurs, 

• de respecter la législation en vigueur, 

• de protéger son propre réseau et son matériel de consultation. 

Il est interdit : 

• de télécharger des programmes ainsi que des fichiers sur le disque dur, 

• de modifier la configuration des équipements ou de contourner les restrictions 

des logiciels installés, 

• d’introduire volontairement des programmes nuisibles. 

• l’installation de tout logiciel sur les postes est strictement interdite et entraine 

l’exclusion partielle ou définitive. 

 

L’usage d’Internet au sein de la Médiathèque est soumis à la législation nationale en 

vigueur dont le non-respect est passible de sanctions pénales.  

Les dispositions liées à la Loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, obligent la Médiathèque à 

conserver pendant une durée d’une année les données techniques de connexions 

concernant les utilisateurs.  

Ces obligations doivent permettre d'assurer la mise à disposition aux autorités judiciaires, 

ainsi qu'à la Haute Autorité, d’indices suffisants dans le cadre de recherche, de 

constatation et de poursuite des infractions pénales ou d'un manquement à l'obligation 

définie à l'article L. 336-3 du code de la propriété intellectuelle. 

 

A ce titre, la Médiathèque informe les usagers du service Internet qu’elle collecte des 

données personnelles, en assurant le respect des libertés individuelles de chacun. En 

lisant cette présente charte, l’usager consent et accepte cette règle.  
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Aussi, l'usager s’engage à respecter les réglementations relatives aux éléments 

suivants :  

 

• la diffusion de contenus : l'utilisateur s'engage lors de ses consultations Internet 

à ne pas se rendre sur des sites portant atteinte à la dignité humaine 

(pédopornographie, apologie des crimes contre l'humanité et provocation à la 

discrimination, à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un 

groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou non à 

une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée) ni sur des sites de 

paris en ligne ou de jeux d’argent.  

• les droits d’auteurs : toute réutilisation de données, notamment comportant des 

œuvres littéraires et artistiques, est illicite sans le consentement exprès des 

auteurs ou des ayants- droit.  

• la fraude informatique : il est interdit de pénétrer dans des systèmes autres que 

ceux dont l’accès est prévu, d’entraver le système, de porter atteinte aux 

données et de tenter d’accéder au disque dur, de modifier en quoi que ce soit la 

configuration des postes de consultation.  

 

c) Respect des autres usagers 

La Médiathèque Simone-Veil est un lieu public, il est donc nécessaire de respecter la 

tranquillité de l’espace. Toute personne ayant un comportement bruyant, agressif ou 

nuisible à la quiétude du lieu pourra être exclue. 

L’usage des ordinateurs personnels, tablettes, smartphones ou autres terminaux, ne doit 

pas gêner le travail des autres usagers ou du personnel de l’établissement.  

Le son de ces derniers doit par conséquent être coupé, ou à défaut, le port d’écouteurs à 

un volume modéré est obligatoire. Les usagers doivent s’abstenir d’afficher des textes et 

images pouvant heurter, choquer ou troubler les autres lecteurs.  

 

d) Responsabilités de l’utilisateur  

L’utilisateur est seul responsable de tout préjudice direct ou indirect, matériel ou 

immatériel, causé à des tiers du fait de son utilisation propre du service.  

L'utilisateur est également responsable de la sécurité et de la protection de ses 

équipements et de ses données.  

Avant la connexion, l’usager doit s’assurer qu’il dispose des logiciels nécessaires et qu’il 

adopte les bonnes pratiques pour veiller à la sécurité de ses équipements et données 

personnelles. La Médiathèque ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable de 

dommages ou intrusions éventuels.  

Les parents, ou représentants légaux, sont responsables du comportement des 

mineurs dont ils ont la charge et doivent veiller au respect de la présente charte.  
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III. ENGAGEMENT ET RESPONSABILITES DE LA MEDIATHEQUE 
 

La Médiathèque met tout en œuvre pour assurer l’accès au service dans les 

meilleures conditions.  

Cependant, un dysfonctionnement technique ou un paramétrage particulier de l’ordinateur 

pouvant empêcher la connexion, le personnel de la Médiathèque ne pourra en aucun cas 

être tenu responsable des difficultés de connexion y afférent. 

Le personnel de la Médiathèque est à la disposition des usagers pour les aider à 

utiliser les ressources internet, notamment pour les accompagner lors de leur connexion 

au réseau Wifi. Toutefois, l’usager reste toujours responsable de l’utilisation de son 

matériel.  

La Médiathèque n’est pas responsable des contenus accessibles sur le réseau Internet et 

des dommages qui peuvent naître de leur utilisation.  

La Médiathèque n’est pas responsable des perturbations du réseau (déconnexions, 

lenteurs, etc.) et des dysfonctionnements du Fournisseur d’Accès à Internet.  

La Médiathèque n’est pas responsable des conséquences liées au stockage par les 

utilisateurs de leurs identifiants de connexion personnels, de leurs codes bancaires 

personnels ou de toute autre donnée à caractère personnel.  

Le réseau WiFi de la Médiathèque respecte les normes françaises en matière de 

puissance d’émission et de fréquences.  

 

IV. RESPECT DE LA CHARTE 
 

Chaque utilisateur s’engage à respecter les règles précédemment décrites.  

Les conditions d’accès aux services Internet de la Médiathèque doivent être acceptées par 

les utilisateurs lors de leur inscription à la Médiathèque, ainsi que dans le cadre des 

consultations effectuées en ligne.  

La Médiathèque se réserve un droit de regard sur l’activité des utilisateurs et peut 

interrompre la consultation à tout moment, en cas d’abus ou de non-respect des règles 

mentionnées ci-dessus. 

Tout usager n’ayant pas respecté une ou plusieurs dispositions de la présente charte 

ainsi que les textes de loi en vigueur encourt des sanctions administratives ou 

pénales et sera passible d’une exclusion, temporaire ou définitive, de l’accès aux 

services Internet.  

Selon la nature et la gravité de la faute, l’usager pourra se voir refuser l’accès 

temporairement ou définitivement. 

La ville de La Ciotat se réserve le droit d’engager des poursuites au niveau pénal 

indépendamment des sanctions administratives mises en œuvre. 

 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » (art. 34), vous bénéficiez d’un droit 

d’accès, de modification, de rectification et de suppression des informations qui vous 

concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, merci d’adresser votre demande 

à : mediatheque@mairie-laciotat.fr    

mailto:mediatheque@mairie-laciotat.fr
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Coordonnées du délégué à la protection des données pour la Ville de La Ciotat : 

 

Adresse postale : 

Mairie de La Ciotat 

A l’attention du Délégué de la Protection des Données 

Rond-point des Messageries Maritimes 

13600 La Ciotat 

Courriel : dpo@mairie-laciotat.fr 

 

mailto:dpo@mairie-laciotat.fr

